
RENONCIATION À L'ASSURANCE

Vous pouvez renoncer à votre adhésion dans les trente jours à compter du premier versement, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à AXA. Le versement effectué vous est alors intégra-
lement remboursé dans les trente jours à compter de la date de réception de la lettre recommandée par  
AXA - Service 2831 - 26, rue Drouot TSA 10800 - 75458 Paris cedex 09.
La garantie décès cesse à réception de ladite lettre par l'assureur.

Je soussigné(e)

o M.  o Mme     o Mlle (1)           Nom et prénom :
Adresse : 
Code postal :    Ville :

déclare renoncer à mon adhésion au contrat rente survie n°
adhésion n°    ,souscrit par L'UNAPEI auprès d' AXA, 
pour lequel j'ai effectué un versement de    euros en date du 

fait à :                le :

UNAPEI
15 rue Coysevox
75876 Paris cedex 18 ASSURANCES COLLECTIVES

Signature de l'adhérent
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26, rue Drouot, 75009 Paris - Tél. 01 49 49 40 00. Fax : 01 49 49 47 00

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 R.C.S. Paris • AXA France Vie. S.A. au capital de 487 725 073,50 € - 310 499 959 R.C.S. Paris • AXA Courtage 
Assurances Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre l’incendie, les accidents et risques divers - Siren 302 983 572 - Sièges sociaux : 26, rue Drouot 75009 Paris 
• Entreprises régies par le code des assurances.


